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ART. 35 N° II-1166

2/3

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Compétitivité et durabilité de l'agriculture, de 
l'agroalimentaire et de la forêt

0 0

Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation 0 0
Conduite et pilotage des politiques de 
l'agriculture

0 0

Allègements du coût du travail en agriculture 
(TODE-AG)

0 10 000 000

Soutien aux associations de protection 
animale et aux refuges

10 000 000 0

TOTAUX 10 000 000 10 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI-NUPES a pour objet de renforcer le financement des associations 
et des refuges pour animaux déclarés depuis au moins un an pour leur permettre de faire face à 
l'augmentation d'activité induite par l'urgence sociale.

En effet, nous connaissons un contexte d'accroissement significatif des abandons et l'année 2022 a 
marqué un record en matière d’abandon d’animaux de compagnie avec 11% d'abandons en plus par 
rapport à 2021.

Pourtant, le programme 382 qui finance le soutien aux associations de protection animale et aux 
refuges - essentiellement pour secourir des animaux maltraités - est l'un des plus mal dotées avec 
seulment 1 million d'euros.

En 2020, la France comptait plus de 77 millions d’animaux de compagnie. Ils étaient 26 millions en 
1988, selon l’Institut national de la statistique et des études économiques (Insee). Nous pouvons 
estimer qu’aujourd’hui en France, près d'un foyer sur deux possède au moins un animal de 
compagnie. Si cette progression montre l'attachement de nombreux Français au fait de partager leur 
vie avec un ou plusieurs animaux de compagnie, ces animaux peuvent être sujets à des mauvais 
traitements allant de la malnutrition aux abandons et à l’euthanasie.

Les chiffres montrent que l’abandon des animaux de compagnie est notamment lié à la crise du 
pouvoir d’achat. Compte tenu de la non-indexation des salaires et des minimas sociaux sur 
l’inflation, et alors que l'inflation touche brutalement les produits de première nécessité comme 
l'alimentation et l'énergie, de nombreux foyers seront conduits à faire des économies sur les 
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dépenses qu’ils peuvent considérer comme non vitales.
Dans celles-ci figurent les dépenses de nourriture, de litière et de soins vétérinaires de leurs 
animaux de compagnie. Cette « variable d’ajustement » aux conséquences choquantes est 
malheureusement une réalité comme le démontre l’accroissement significatif des abandons 
d’animaux ces derniers mois. Dans de telles circonstances, le travail des associations de protection 
animale et des refuges s’intensifiant sans cesse, il est nécessaire d’intervenir rapidement à la hauteur 
de la situation.

En raison des contraintes de recevabilité financière au titre de l'article 40 de la Constitution de la Vè 
République, le présent amendement procède au mouvement de crédits suivant :
- Il abonde de 10 millions d’euros en autorisations d’engagement et en crédits de paiement l'action 
01 Protection animale du programme 382 – Soutien aux associations de protection animale et aux 
refuges
- Il minore de 10 millions d'euros en autorisations d'engagement et en crédits de paiement l’action 
01 Allègements de cotisations et contributions sociales du programme 381 : Allègements du coût du 
travail en agriculture TODE-AG. Si nous dénonçons la logique et les effets du dispositif TODE-AG 
que nous souhaitons remettre en cause, nous ne souhaitons pas pour autant grever les comptes de 
l’UNEDIC et de la MSA et nous demandons donc au gouvernement à la fois de lever le gage et de 
remettre en cause le dispositif TODE-AG.


